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Comment vous rendre dans votre dossier? 
 
1- Rendez-vous sur le site du CPA Mauricie à l’adresse suivante : www.cpiamauricie.com 
 
 
2- Sélectionnez                                                    et cliquez sur                                       pour vous 

rendre à la page d’accueil du rapport mensuel en ligne. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3- Cliquez sur     pour vous rendre à la fenêtre de connexion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4- Saisissez votre Nom d’utilisateur (numéro d’établissement ex. 99999-99) et votre Mot de passe et 

cliquez sur                 .  Si vous voulez que le système mémorise votre Nom d’utilisateur et votre 

Mot de passe, cochez                                            . 
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Après avoir cliqué sur           , vous vous rendez directement à la fenêtre des Conditions 

d’utilisation.  Lisez attentivement les conditions et cliquez sur               si vous acceptez les 

conditions mentionnées.  Si vous refusez, le système informatique ne vous permettra pas de 

transmettre votre rapport mensuel en ligne.  Si vous acceptez les conditions, vous vous rendez à la 

fenêtre des salariés actifs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fenêtre des salariés actifs 
 
Après avoir accepté les conditions d’utilisation, vous vous rendez directement à la fenêtre des 
salariés actifs, c’est-à-dire les salariés sans date de départ inscrite à leur dossier et paraissant 
toujours sur le rapport mensuel.  Bien que les données relatives aux salariés actifs soient toujours 
présentes dans le système du CPA Mauricie, elles ont aussi été transférées au moment de 
l’ouverture de votre dossier dans cette base de données, à l’exception du taux horaire que vous 
devez inscrire avant de générer votre premier rapport mensuel en ligne. 
 
Veuillez toutefois prendre note que si votre dossier vient tout juste d’être ouvert, il n’y aura aucun 
salarié inactif au dossier.  En effet, bien que les données relatives à vos salariés actifs aient été 
transférées, les données relatives aux salariés inactifs ne l’ont pas été.  Un salarié inactif est un 
salarié ayant une date de départ inscrite à son dossier et ne paraissant plus sur le rapport mensuel. 
 
C’est en sélectionnant l’un des onglets du menu vertical se trouvant à gauche de la fenêtre que vous 
pourrez faire votre choix quant à la prochaine action à effectuer soit au niveau de vos Salariés 
(consulter le dossier d’un salarié actif ou inactif, modifier les coordonnées d’un salarié existant ou 
créer un salarié) soit au niveau de vos Rapports mensuels (consulter, modifier, supprimer ou créer 
un rapport mensuel) soit au niveau des Autres options (lire les instructions, imprimer le bordereau 
de paiement ou sortir de votre dossier). 
 

 

J'accepte 
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Gestion du salarié 
 
Comment consulter le dossier d’un salarié actif ou inactif? 
 
 
1- Cliquez sur                                    ou                                    selon l’endroit où se trouve le dossier 

de   votre salarié. 

Veuillez prendre note que si vous venez tout juste de rentrer dans votre dossier, vous vous rendez directement à la 
fenêtre des salariés actifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- Cliquez sur         pour ouvrir le dossier du salarié sélectionné. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3- Consultez le dossier du salarié.  Pour retourner à la liste des salariés actifs sans sauvegarder les 

modifications apportées au dossier du salarié, cliquez sur              . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Selon l'endroit où se trouve le dossier de 
votre salarié 
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Devez-vous modifier ou créer le dossier de vos salariés avant de générer votre 
rapport mensuel en ligne? 
 
Lorsque vous créez un nouveau salarié ou apportez des modifications au dossier d’un salarié 
existant, veuillez prêter attention sur l’importance d’effectuer ces actions dans un certain ordre, 
c’est-à-dire avant ou après avoir généré votre rapport mensuel en ligne. 
 
Bien que, en règle générale, vous devez créer ou modifier le dossier de vos salariés avant de 
produire votre rapport mensuel en ligne, vous devez dans certaines autres situations remplir 
votre rapport mensuel avant.  Les exemples suivants vous démontreront l’importance de choisir 
le bon ordre (�le bon ordre �mauvais ordre) et l’impact de ce choix au niveau de votre dossier.  
Nous vous proposons aussi quelques solutions si par mégarde, vous n’avez pas effectué vos 
modifications dans le bon ordre. 
 
 
Exemple 1 
 
L’un de vos salariés a reçu une augmentation de salaire le 1er octobre 2011.  Son salaire est passé de 13.06$ de l’heure à 
13.45$ de l’heure. 
 
• Si vous changez le taux horaire au dossier de votre salarié avant de générer votre rapport mensuel en ligne 

du mois d'octobre 2011, le taux horaire approprié sera inscrit sur le rapport mensuel soit 13.45$ de l’heure. 
 
• Si vous générez votre rapport mensuel en ligne du mois d’octobre 2011 avant de changer le taux horaire au 

dossier de votre salarié, le taux horaire qui sera inscrit sur le rapport mensuel en ligne sera de 13.06$ de l’heure et 
non de 13.45$ de l’heure. 

 
Solution : 
Vous pouvez changer le taux horaire directement sur votre rapport mensuel en ligne.  Vous devrez cependant changer le 
taux horaire au dossier du salarié afin que le bon taux horaire se copie automatiquement sur votre prochain rapport 
mensuel.  Vous pouvez aussi annuler votre rapport, si vous ne l’avez pas encore envoyé, inscrire le bon taux horaire au 
dossier de votre salarié et générer votre rapport de nouveau. 

 
 
Exemple 2 
 
L’un de vos salariés a reçu une augmentation de salaire le 8 novembre 2011.  Son salaire est passé de 14$ de l’heure à 
16$ de l’heure. 
 
• Si vous générez votre rapport mensuel en ligne du mois d’octobre 2011 avant de changer le taux horaire au 

dossier de votre salarié, le taux horaire approprié sera inscrit sur le rapport mensuel en ligne soit 14$ de l’heure 
étant donné que votre salarié change de taux horaire en novembre 2011 seulement. 

 
• Si vous changez le taux horaire au dossier de votre salarié avant de générer votre rapport mensuel en ligne 

du mois d'octobre 2011, le taux horaire inscrit sur le rapport mensuel en ligne sera de 16$ de l’heure.  Par contre, 
puisque le salarié a reçu son augmentation au mois de novembre 2011 seulement, le taux approprié pour le mois 
d'octobre 2011 devrait être de 14$ de l’heure. 

 
Solution : 
Vous pouvez changer le taux horaire directement sur votre rapport mensuel en ligne.  Le bon taux horaire se copiera 
directement sur votre prochain rapport mensuel étant donné que vous avez déjà changé le taux horaire au dossier de 
votre salarié.  Vous pouvez aussi annuler votre rapport, si vous ne l’avez pas encore envoyé, inscrire le bon taux horaire 
au dossier de votre salarié et générer votre rapport de nouveau. 
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Exemple 3 
 
Vous embauchez un nouveau salarié le 25 août 2011. 
 
• Si vous créez votre salarié avant de générer votre rapport mensuel en ligne du mois d'août 2011, le salarié 

paraîtra sur votre rapport mensuel en ligne d'août 2011. 
 
• Si vous générez votre rapport mensuel en ligne du mois d'août 2011 avant de créer votre salarié, ce dernier ne 

paraîtra pas sur votre rapport mensuel en ligne d'août 2011. 
 
Solution : 
Si votre rapport n’a pas encore été envoyé, vous pouvez toujours l’annuler, créer votre salarié et générer votre rapport 
de nouveau.  Si votre rapport a déjà été soumis, nous vous invitons à communiquer avec le Service de l’informatique et 
de la gestion des rapports mensuels qui vous indiquera la marche à suivre. 

 
Exemple 4 
 
Vous embauchez un nouveau salarié le 8 septembre 2011. 
 
• Si vous générez votre rapport mensuel en ligne du mois d'août 2011 avant de créer votre salarié, ce dernier ne 

paraîtra pas sur votre rapport mensuel en ligne d'août 2011. 
 
• Si vous créez votre salarié avant de générer votre rapport mensuel en ligne du mois d'août 2011, le salarié 

paraîtra sur votre rapport mensuel en ligne et ce, même si ce dernier a commencé à travailler en septembre 2011. 
 
Solution : 
Vous pouvez laisser votre salarié paraître sur votre rapport mensuel sans entrer aucune donnée. 

 
Exemple 5 
 
Un de vos salariés quitte définitivement son emploi le 30 août 2011. 
 
• Si vous générez votre rapport mensuel en ligne du mois d'août 2011 avant d’inscrire la date de départ au 

dossier de votre salarié, votre salarié paraîtra sur votre rapport mensuel en ligne du mois d'août 2011. 
 
• Si vous inscrivez la date de départ de votre salarié avant de générer votre rapport mensuel en ligne du mois 

d'août 2011, le salarié paraîtra tout de même sur votre rapport mensuel en ligne du mois d'août 2011 étant donné 
que la date de départ se trouve dans le même mois. 

 
Exemple 6 
 
Un de vos salariés quitte définitivement son emploi le 30 juillet 2011. 
 
• Si vous inscrivez la date de départ avant de générer votre rapport mensuel en ligne du mois d'août 2011, le 

salarié ne paraîtra pas sur votre rapport mensuel en ligne du mois d’août 2011 étant donné que la date de départ se 
trouve au mois de juillet 2011. 

 
• Si vous générez votre rapport mensuel en ligne du mois d'août 2011 avant d’inscrire la date de départ au 

dossier de votre salarié, votre salarié paraîtra sur votre rapport mensuel en ligne du mois d'août 2011.  Par contre, 
s’il a quitté son emploi le 31 juillet 2011, ce dernier ne devrait pas paraître sur le rapport mensuel en ligne du mois 
d'août 2011. 

 
Solution : 
Si votre rapport n’as pas encore été envoyé, vous pouvez toujours l’annuler, inscrire la date de départ au dossier de 
votre salarié et générer votre rapport de nouveau.  Vous pouvez aussi laisser votre salarié paraître sur votre rapport 
mensuel sans entrer aucune donnée.  Vous devrez toutefois inscrire la date de départ au dossier de votre salarié afin 
qu’il ne paraisse pas sur votre rapport mensuel. 
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Modifications n’ayant aucun impact sur les données paraissant sur le rapport 
mensuel en ligne 
 
Les données relatives au sexe, à la langue, à la date de naissance, à l’adresse et au téléphone ne 
paraissent pas sur le rapport mensuel en ligne.  Par conséquent, vous pouvez apporter des 
modifications à ces parties avant ou après avoir généré votre rapport mensuel en ligne sans qu’il n’y 
ait aucun impact à votre dossier.  Bien que vous puissiez modifier ces informations le nombre de 
fois que vous voulez, veuillez toutefois vous assurer que les modifications soient effectuées avant 
de transmettre votre rapport mensuel en ligne au CPA Mauricie afin que ce dernier reçoive la bonne 
information et puisse mettre à jour le dossier des salariés en question. 
 
 
Modifications ayant un impact sur les données paraissant sur le rapport 
mensuel en ligne 
 
Nom, prénom et numéro d’assurance sociale 
 
Ces informations paraissent sur le rapport mensuel en ligne.  Par conséquent, veuillez vous assurer 
qu’il n’y ait aucune erreur au dossier du salarié avant de générer votre rapport mensuel en ligne. 
 
En effet, lorsque vous inscrivez l’information relative au nom, au prénom et au numéro d’assurance 
sociale au dossier du salarié, elle se copie automatiquement sur votre rapport mensuel en ligne 
lorsque vous le générez. 
 
Artisan 
 
Selon l’article 1.01. 2° du décret, un artisan est une personne travaillant à son compte seule ou 
en société et qui effectue pour autrui un travail régi par le décret.  Quelle que soit la 
modification apportée à la partie Artisan, vous devez en aviser le CPA Mauricie en téléphonant au 
819 376-6378 ou au numéro sans frais 1-866-333-6378. 
 
Par exemple : 
 
• Ajout d’un artisan  
• Départ d’un artisan 
• Modification au statut du salarié (salarié non-artisan devenant artisan) et vice versa 
• Modification au statut de votre établissement (établissement ayant à son emploi des artisans et 

devenant incorporé) ou vice versa 
 
Date d’embauche 
 
Bien que cette information ne paraisse pas textuellement sur le rapport mensuel en ligne, elle a tout 
de même un impact : c’est la date d’embauche qui détermine à partir de quand le salarié paraîtra sur 
le rapport mensuel en ligne.  Lorsque vous inscrivez une date d’embauche au dossier de votre 
salarié, ce dernier paraîtra sur votre rapport mensuel en ligne et les subséquents et ce, jusqu’à ce que 
vous lui inscriviez une date de départ. 
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Date de départ 
 
Bien que cette information ne paraisse pas textuellement sur le rapport mensuel en ligne, elle a tout 
de même un impact : c’est la date de départ qui détermine jusqu’à quand le salarié paraîtra sur le 
rapport mensuel en ligne.  Lorsque vous inscrivez une date de départ au dossier de votre salarié, ce 
dernier ne paraîtra plus sur votre rapport mensuel en ligne et les subséquents. 
 
Lorsque vous inscrivez une date de départ au dossier du salarié, vous devez obligatoirement payer 
un montant de départ que vous devez inscrire dans votre rapport mensuel en ligne dans la section 
Autres gains (Départ préavis). 
 
Métier 
 
Bien que cette information ne paraisse pas textuellement sur le rapport mensuel en ligne, elle a tout 
de même un impact.  En effet, le décret prévoit un taux horaire minimum pour tous les métiers 
assujettis.  Par conséquent, vous devez vous assurer que votre salarié reçoive au moins le salaire 
mentionné dans le décret et ce, selon le métier qu’il pratique. 
 
De plus, lorsque vous inscrivez un métier dans le dossier de votre salarié et entrez les données 
relatives à ses heures travaillées sur le rapport mensuel, le système calcule automatiquement les 
heures cumulées.  L'accumulation des heures permet aux salariés pratiquant un métier classifié de 
monter d’échelon ou de classe et ce, selon le métier qu’il pratique.  L’accumulation d’heures permet 
aussi au salarié ayant une carte de compétence d’accumuler les heures nécessaires pour se présenter 
aux examens de qualification professionnelle. 
 
Pour vous aider à coder le métier pratiqué par votre salarié, vous pouvez consulter la liste des 
métiers assujettis en cliquant sur       à côté de Métier dans le dossier de votre salarié                        . 
Si vous connaissez la classe ou les heures d’expériences de votre salarié, vous pouvez inscrire le 
code numérique.  Toutefois, si vous connaissez seulement le métier pratiqué par votre salarié, vous 
pouvez inscrire le code simplifié qui compte toujours quatre caractères. 
 
Taux horaire 
 
Lorsque vous inscrivez un taux horaire dans le dossier d’un salarié, il se copie automatiquement sur 
le rapport mensuel en ligne.  Vous avez toutefois la possibilité de changer le taux horaire 
directement sur le rapport mensuel en ligne.  Cette action ne changera pas le taux horaire indiqué 
dans le dossier du salarié. 
 
Veuillez toutefois noter que si votre salarié change de taux horaire de façon permanente, vous devez 
apporter les corrections directement dans le dossier du salarié et non sur le rapport mensuel en 
ligne. 
 
Au moment de l’ouverture de votre dossier dans cette base de données, toutes les informations 
relatives aux salariés actifs ont été transférées à l’exception du taux horaire.  Par conséquent, vous 
devez inscrire le taux horaire de tous vos salariés actifs avant de générer votre premier rapport 
mensuel en ligne. 
 
Le décret prévoit un taux minimum pour tous les métiers assujettis.  Par conséquent, vous devez 
vous assurer que votre salarié reçoive au moins le salaire mentionné dans le décret et ce, selon le 
métier qu’il pratique. 
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Comment créer un nouveau salarié? 
 

 
1- Cliquez sur                                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- Saisissez l’information relative au salarié dans les cases appropriées.  Si le salarié détient une 

carte de compétence, nous vous recommandons de vous y référer pour créer le dossier du salarié.  
Les cases précédées d’un astérisque rouge doivent obligatoirement être remplies, sinon vous ne 
pourrez pas compléter votre demande.  Le système vous informera si vous avez omis de remplir 
une des cases obligatoires ou si vous avez commis une erreur dans la façon d’inscrire  
l’information.  Veuillez vous référer aux exemples inscrits entre parenthèse pour savoir comment 
inscrire l’information correctement  (                                                                               ). 

 
 
3- Lorsque vous aurez rempli les cases appropriées, cliquez sur          pour sauvegarder les 

modifications apportées et retourner à la liste des salariés actifs.  Si vous ne cliquez pas sur ce 
bouton, vous perdrez les changements que vous venez tout juste d’effectuer.  Pour retourner à la 
liste des salariés actifs sans sauvegarder les modifications apportées au dossier du salarié, cliquez 
sur            . 
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Comment modifier le dossier d’un salarié? 
 
Lorsque votre salarié sera créé, vous pourrez modifier son dossier pour corriger une erreur ou pour 
adapter l’information à sa situation actuelle (changement d’adresse, changement de numéro de 
téléphone, ajout d’une date de départ, augmentation de salaire, changement de métier, etc.) 
 
1- Cliquez sur                                    ou                            selon l’endroit où se trouve le dossier 

du salarié que vous désirez modifier. 

 
Veuillez prendre note  
que si vous venez tout juste  
de rentrer dans votre dossier,  
vous vous rendez directement  
à la page des salariés actifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- Cliquez sur          pour ouvrir le dossier du salarié sélectionné. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3- Effectuez les modifications nécessaires et cliquez sur              pour sauvegarder les modifications 

apportées et retourner à la liste des salariés actifs.  Si vous ne cliquez pas sur ce bouton, vous 
perdrez les changements que vous venez tout juste d’effectuer.  Pour retourner à la liste des 
salariés actifs sans sauvegarder les modifications apportées au dosser du salarié, cliquez sur       .       

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Selon l'endroit où se trouve le dossier du 
salarié que vous désirez modifier 
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Gestion du rapport mensuel en ligne 
 
Comment créer un rapport mensuel en ligne? 
 
 
1- Cliquez sur                                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- Saisissez  l’année et le mois du rapport mensuel en ligne que vous désirez générer et cliquez  sur                                              
                .  Veuillez prendre note que le rapport mensuel en ligne d’un mois donné est disponible à 

partir du 1er de ce même mois et ne peut être envoyé avant la date de génération des rapports 
mensuels standards émis par le CPA Mauricie qui peut varier d’un mois à l’autre.   

 
Le bouton           paraissant à la dernière page du rapport mensuel en ligne sera disponible 

seulement à partir de cette date. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3- Cliquez sur                       pour aller chercher votre rapport mensuel en ligne. 
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Lorsque vous serez rendu à la liste des rapports mensuels, vous pourrez : 
 
• Vous rendre à la première page du rapport mensuel en ligne sélectionné en cliquant sur         . 
 
• Vous rendre directement au tableau des prélèvements du rapport mensuel en ligne sélectionné se 

trouvant à la dernière page du rapport en cliquant sur      .  Cette action vous permettra de 
consulter le tableau des prélèvements sans avoir à  afficher toutes  les pages du rapport et avoir  

 
accès au bouton           qui vous permettra de faire parvenir votre rapport au CPA Mauricie une 
fois qu’il sera rempli. 
 

• Supprimer le rapport mensuel en ligne sélectionné afin de remplir de nouveau à partir du 
commencement en cliquant sur       . 

 
 
Lorsque le rapport mensuel en ligne aura été soumis au CPA Mauricie, une date paraîtra en 
dessous de Soumis le. 
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Comment remplir un rapport mensuel? 
 
1- Cliquez sur                        pour aller chercher votre rapport mensuel en ligne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- Cliquez sur          pour ouvrir le rapport mensuel en ligne de la période sélectionnée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3- Remplissez les cases appropriées (se référer aux pages suivantes pour obtenir de plus amples 

renseignements à ce sujet). 
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Toujours en vous référant à votre registre de paie, remplissez les cases appropriées pour tous 
vos salariés ayant travaillé pendant le mois : 
 
Période finissant le 
 
Au moment de l’ouverture de votre dossier dans cette base de données, la fin de période s’est 
copiée automatiquement.  Par conséquent, vous n’aurez rien à saisir sous ce champ.  Veuillez 
toutefois noter que si la fin de période est modifiée, vous devez en aviser le CPA Mauricie dans les 
plus brefs délais. 
 
Taux horaire 
 
Si vous avez saisi un taux horaire dans le dossier de vos salariés, il se copiera automatiquement 
dans le rapport mensuel en ligne.  Par conséquent, à moins que vous vouliez saisir différents taux 
horaire pour un même mois, vous n’aurez rien à saisir sous ce champ. 
 
Veuillez toutefois noter que si votre salarié change de taux horaire de façon permanente, vous 
devrez apporter les corrections directement dans le dossier du salarié et non sur le rapport mensuel 
en ligne. 
 
Prime d’équipe 
 
Vous inscrivez le montant ou le taux versé en prime de nuit ou d’équipe, s’il y a lieu.  Le système 
multiplie les heures de nuit par le taux horaire additionné de la prime d’équipe. 
 
Heures de travail 
 
Jours fériés : vous inscrivez le nombre d’heures payées pour les jours fériés non travaillés.  Le 
système multiplie ces heures par le taux horaire. 
 
Normales jours : vous inscrivez le nombre d’heures effectuées le jour.  Le système multiplie ces 
heures par le taux horaire. 
 
Normales nuit : vous inscrivez le nombre d’heures effectuées la nuit.  Le système multiplie les 
heures de nuit par le taux horaire additionné de la prime d’équipe. 
 
Plus 50 % : vous inscrivez le nombre d’heures effectuées et payées à titre d’heures 
supplémentaires.  Le système multiplie ces heures par le taux horaire uniquement et ce, même si le 
salarié a effectué ses heures supplémentaires durant la nuit. 
 
Heures cumulées : vous inscrivez le nombre d'heures supplémentaires majorées de 50 %, qui 
seront remplacées par un congé payé, suite à une convention intervenue entre l'employeur et le 
salarié.   
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Quoi faire si vous payez les heures supplémentaires de vos salariés travaillant de 
nuit au taux horaire additionné de la prime d’équipe? 
 
Tel que mentionné précédemment,  le système multiplie les heures supplémentaires uniquement par 
le taux horaire et ce, même si le salarié a effectué ses heures pendant la nuit.  En effet, bien que les 
heures normales de nuit du salarié soient multipliées par le taux horaire additionné de la prime 
d’équipe, les heures supplémentaires de ce dernier ne le sont pas. 
 
Par conséquent, si vous payez les heures supplémentaires de vos salariés travaillant de nuit au taux 
horaire additionné de la prime d’équipe, vous devez balancer le Total des gains de la semaine au 
montant paraissant à votre registre de paie en mettant le montant de différence en ajustement. 
 
Exemple 
 
Un salarié a travaillé 45 heures de nuit. Son taux horaire est de 15 $ de l'heure et sa prime d'équipe est de 0,65 $. 
Le montant paraissant au registre de paie de l'employeur est de 743,38 $. 
 
40 heures x (15 $ + 0,65 $) = 626 $ 
5 heures x (15 $ + 0,65 $) x 1.5 = 117.38 $ 
Total : 743,38 $ 
 

L'employeur devra remplir son rapport mensuel en ligne de la façon suivante : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autres gains 
 
Vous inscrivez les montants versés à titre de : 
• A) ajustement 
• B) boni 
• C) commission 
• D) départ – préavis 
• H) heures cumulées payées 
• T) taux fixe (pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet, veuillez consulter la page suivante) 

• V) vacances 
 
Devant chaque montant versé, sélectionnez la lettre appropriée. 
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Total des heures, total des gains de chaque semaine, total des gains du mois et 
prélèvement 
 
Le système calcule automatiquement le total des heures, le total des gains de chaque semaine, le 
total des gains du mois et le prélèvement lorsque : 
 
• Vous cliquez sur       à côté des données relatives à chaque salarié.  Veuillez toutefois prendre 

note que ce bouton calcule les montants, mais n’effectue aucune sauvegarde. 
 
• Vous cliquez sur                  pour sauvegarder les modifications apportées à la page courante et 

aller à la page suivante. 
 
• Vous cliquez sur                    pour sauvegarder les modifications apportées à la page courante et 

aller à la page précédente. 
 
• Vous cliquez sur              pour sauvegarder les modifications apportées et retourner à la liste des 

rapports mensuels. 
 
• Vous cliquez sur                pour sauvegarder les modifications apportées à la page courante et 

aller au tableau des prélèvements du rapport mensuel. 
 
Vous devez toutefois vous assurer que les totaux calculés automatiquement par le système 
correspondent aux montants paraissant dans votre registre de paie. 
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Quoi faire si le total des gains du mois calculé par le système ne correspond pas 
au montant paraissant à votre registre de paie? 
 
1- Cliquez sur            à côté du salarié correspondant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- Saisissez le total des gains du mois paraissant dans votre registre de paie et cliquez sur               . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3- Le système ajustera le total des gains du mois et recalculera le montant du prélèvement. 
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Comment remplir un rapport mensuel pour un salarié artisan? 
 
1- Assurez-vous que l’artisan a travaillé pendant les sous-périodes sélectionnées automatiquement 

par le système.  Apportez les corrections nécessaires le cas échéant en désélectionnant les cases 
à cocher.  Le système calculera de nouveau le prélèvement de l’artisan si vous avez effectué des 
corrections.  Veuillez prendre note que les seules cases pouvant être remplies dans le dossier 
d’un artisan sont les cases à cocher pour chaque semaine paraissant sur le rapport mensuel en 
ligne. 
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Comment faire parvenir votre rapport mensuel au CPA Mauricie? 
 
 
1- Cliquez sur              pour sauvegarder les modifications apportées à la page courante et vous 

rendre au tableau des prélèvements du rapport mensuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- Prenez connaissance de la déclaration et cliquez sur                    si vous déclarez que les 

informations sont exactes et correspondent à votre situation. 
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3- Prenez connaissance de la répartition des prélèvements que le système aura calculée.  S’il y a un 

montant de débit ou crédit à votre compte, vous devez l’inscrire dans la case prévue à cet effet et 
cliquez sur       afin que le système recalcule le Total.  Veuillez toutefois prendre note que ce 
bouton recalcule les montants, mais n’effectue aucune sauvegarde.  Le montant paraissant à 
côté de Total est le montant du chèque que vous devez faire parvenir au CPA Mauricie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4- Cliquez sur             pour sauvegarder les modifications apportées au sommaire du rapport 

mensuel et envoyer le rapport mensuel au CPA Mauricie. 
 
 
5- Le CPA Mauricie vous fera parvenir par courriel un accusé de réception dans lequel vous 

trouverez une copie imprimable en format PDF du rapport mensuel envoyé.  Vous devez 
l’imprimer et le conserver pour une période de cinq ans.  Ce document pourrait vous être 
demandé au moment de la visite de l’un des inspecteurs du CPA Mauricie dans votre 
établissement. 
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Comment payer vos cotisations? 
 

Par chèque 
 
Pour payer vos cotisations, vous pouvez faire parvenir votre chèque par courrier postal à l’ordre du 
CPA Mauricie au 990 rue Père Daniel, C.P. 1584, Trois-Rivières, (Québec) G9A 5L6 ou vous 
présenter directement sur place. Veuillez inscrire le numéro d’établissement et la période du rapport 
mensuel correspondant sur le chèque qui devra être accompagné du bordereau de paiement rempli 
en bonne et due forme : 
 
1- Sélectionnez                                 se trouvant dans Autres options. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- Imprimez le document. 
 
 
3- Remplissez manuellement les cases appropriées soit le numéro d’établissement, la période du 

rapport mensuel (AAAA-MM), le perçu des salariés, la part employeur, la part artisan s’il y a 
lieu, le montant débit-crédit s’il y a lieu, le total, le montant du chèque, la date du jour (AAAA-
MM-JJ) et la signature autorisée. 
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Paiement direct 
 
Pour payer vos cotisations directement en ligne, veuillez sélectionner l’une des institutions 
financières participantes se trouvant au bas de la fenêtre tableau des prélèvements (image 1) ou en 
dessous du message de confirmation d’envoi de votre rapport (image 2). Vous pouvez donc payer 
vos cotisations avant ou après avoir transmis votre rapport. 
 
Image 1 

  
 
Image 2 
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Liste des différents boutons et leur fonction 
 
 
Action permise dans la liste des salariés 
 

Ouvrir le dossier du salarié sélectionné afin de le modifier. 
 
 
Actions permises dans le dossier d’un salarié 
 

Sauvegarder les modifications apportées et retourner à la liste des salariés actifs. 
 

Aller à la liste des salariés actifs sans sauvegarder les modifications apportées au dossier du 
salarié. 

 
 
Actions permises dans la liste des rapports mensuels 
 

Aller à la première page du rapport mensuel sélectionné. 
 

Aller au tableau des prélèvements du rapport mensuel.  À utiliser pour avoir accès au bouton 
             qui vous permettra d’envoyer un rapport mensuel au CPA Mauricie. 

 
Supprimer le rapport mensuel sélectionné.  À utiliser pour recommencer un rapport mensuel 
du début. 
 
 

Actions permises sur une page du rapport mensuel 
 

Recalculer les montants du salarié.  Aucune sauvegarde n’est effectuée. 
 
Sauvegarder les modifications apportées à la page courante et aller à la page précédente. 
 
Sauvegarder les modifications apportées et aller à la page suivante. 
 
Sauvegarder les modifications apportées et aller à la liste des rapports mensuels. 
 
Aller à la liste des rapports mensuels sans sauvegarder les modifications apportées à la 
page courante. 
 
Sauvegarder les modifications apportées à la page courante et aller au tableau des 
prélèvements du rapport mensuel. 
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Actions permises au sommaire du rapport mensuel 
 

Recalculer les montants.  Aucune sauvegarde n’est effectuée. 
 

Sauvegarder les modifications apportées et aller à la liste des rapports mensuels. 
 

Aller à la première page du rapport mensuel sélectionné. 
 

Aller à la liste des rapports mensuels sans sauvegarder les modifications apportées au 
sommaire du rapport mensuel. 

 
Sauvegarder les modifications apportées au sommaire du rapport mensuel et envoyer le 
rapport mensuel au CPA Mauricie. 


